
 

Carte scolaire. Deux classes menacées
de fermeture à Souleuvre-en-Bocage

« Je n'ai eu aucune information écrite et, en ce moment, il n'est pas facile de se
rencontrer », a insisté Alain Declomesnil.

Alors que le directeur académique présentait vendredi la carte scolaire pour l'année
2020-2021 (ensuite reportée au lundi 6 avril), le maire de Souleuvre-en-Bocage a fait le
point sur la situation dans sa commune.

La classe Ulis transférée ?

« Pour l'heure, nous faisons le point sur les effectifs. C'est très compliqué puisqu'à
peine les inscriptions lancées le con�nement a été mis en place. [...] Quels seront les
effectifs de la rentrée ? Malheureusement, aujourd'hui, on ne sait pas trop. »

Menacées de fermeture, pour l'heure, une classe de primaire à l'école du Bény-Bocage
et une classe de primaire au groupe scolaire La Fontaine au Bey, à La Graverie. Là
pourrait être transférée l'Unité localisée pour l'inclusion scolaire (dispositif Ulis)
aujourd'hui basée à l'école primaire Jean-Moulin de Vire.

« Rien n'est acté, c'est en cours », a rappelé le premier édile. « Il est normal que
l'Éducation nationale prévoit des choses. Nous allons voir dans les prochains jours
pour redé�nir tout cela. »

Dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, toutes les écoles sont fermées jusqu'à
nouvel ordre. Seul l'établissement du Bény-Bocage accueille quotidiennement les
enfants de personnel soignant.

« Ils sont entre deux et quatre, tout âge confondu. La Municipalité met à disposition un
personnel pour le temps de la garderie, matin et soir, et le midi. Cela se passe bien. »

Les inscriptions sont ouvertes pour les nouveaux élèves et les renouvellements. Votre
enfant va être inscrit pour la première fois à Souleuvre-en-Bocage : dossier à retirer
dans la mairie déléguée de l'école d'inscription ou sur le site www.souleuvreenbocage.fr
Votre enfant est déjà inscrit dans l'une des cinq écoles de la commune : le dossier de
renouvellement vous sera transmis par l'école
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